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Le Parlement a modifié la loi des élections fédérales; la loi des juges ( 1946), 
la loi de la Cour de l’Échiquier; la loi de la Cour suprême; la loi des impressions 
et de la papeterie publiques; la loi des lettres de change; la loi modifiant es 
lois de 1943 et 1944 sur la Convention relative à l’impôt entre le Canada et les 
États-Unis d’Amérique; la loi du service civil; la loi des commissaires du havre 
de Toronto et la loi des commissaires du havre de North-Eraser.

Vous avez adopté une mesure pourvoyant à l’administration financière du 
gouvernement du Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle 
financier des corporations de la Couronne.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence continuer de répandre ses bienfaits sur notre 
et de bénir les efforts des peuples pacifiques qui veulent assurer le règnenation

du droit dans les rapports entre nations.

L’honorable Président du Sénat dit alors:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

C’est la volonté et le plaisir du très honorable Député-Gouverneur Général 
que ce Parlement soit prorogé au jeudi, sept février prochain, pour être tenu 
en ce lieu; et ce Parlement est en conséquence prorogé au septième jour de 
février prochain.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1952.
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